
COMMUNE DE SAINT GERMAIN LA BLANCHE HERBE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2017 

 

COMPTE RENDU 

 

 
 

Adoption du compte rendu du conseil municipal du 16 NOVEMBRE 2017 

1 - SDEC - CONVENTION ENERGETIQUE 

Afin de poursuivre notre démarche de réduction des dépenses liées aux énergies,  

Le conseil, 

A l͛uŶanimité des membres présents et représentés, 

AUTO‘ISE la sigŶatuƌe d͛uŶe Ŷouvelle ĐoŶveŶtioŶ aveĐ le SDEC ENE‘GIE suƌ les ďases suivaŶtes : 

 

Le SDEC  effectuera :  

-uŶ suivi des dĠpeŶses et ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie 

-un accompagnement personnalisé dans nos déŵaƌĐhes teĐhŶiƋues et pƌojets d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie 

-des aĐtioŶs de seŶsiďilisatioŶ et d͛iŶfoƌŵatioŶ. 
La présente convention serait sera signée pour une période de 24 mois à compter du 11 janvier 2018 

pouƌ uŶ Đoût de ϭϰϬϬ €/paƌ aŶ aveĐ uŶe pƌise eŶ Đhaƌge du SDEC de 40 % soit un reste à charge pour 

la ĐoŵŵuŶe de ϴϰϬ € /an. 

 

2  - CONTRAT COPIEURS KONICA MINOLTA 

Afin de procéder au remplacement des copieurs installés dans les bâtiments communaux (mairie et 

école)  

Le conseil, 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et représentés, 

AUTO‘ISE la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat aveĐ KONICA MINOLTA suƌ les ďases suivaŶtes : 

-location de trois copieurs neufs : business hub 308 – business hub c368 et business hub C 458 pour 

uŶ loǇeƌ tƌiŵestƌiel de ϭϭϬϰ.ϬϬ € TTC  
-coût copie noir 0.0033 

-coût copie couleur 0.033 

-durée 63 mois 

 

3 - ADMISSION EN NON VALEUR 

Le conseil, 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
VOTE l͛adŵissioŶ eŶ ŶoŶ-valeur des titres émis sur le budget principal 

Suivant le détail fourni par la trésorerie et qui s͛Ġlğve à ϱϬϴ.ϴϭ €  
 

4 - COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER - CONVENTION DE DETTE RECUPERABLE  

Suite au transfert de voirie à la Communauté Urbaine, 

Le conseil, 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
AUTO‘ISE la sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de dette récupérable  peƌŵettaŶt aiŶsi d͛Ġviteƌ uŶ 
déséquilibre financier. 

Le transfert de cette dette prend iĐi la foƌŵe d͛uŶe ĐƌĠaŶĐe de la ĐoŵŵuŶe suƌ la ĐoŵŵuŶautĠ 
urbaine Caen  la Mer qui se traduit par le remboursement à la commune des annuités en capital et 

eŶ iŶtĠƌġts jusƋu͛à eǆtiŶĐtioŶ ;ŵoŶtaŶts aŶŶeǆĠ à la ĐoŶveŶtioŶͿ 
 

5 - COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER - CONVENTION ADS  
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Le service commun instructeur des autorisations du droit des sols(ADS) de Caen la mer a été créé en 

mars 2015 selon des premiers éléments d'organisation et de facturation. Ce service est un service 

commun des communes, mis en place dans le cadre de la loi MAPTAM, hébergé par la communauté 

urbaine Caen la mer donnant lieu à  une convention de fonctionnement. 

Aujouƌd͛hui, le ƌetouƌ d͛eǆpĠƌience de presque trois ans de fonctionnement du service commun ADS 

a révélé : 

 uŶe ĐoŵpleǆitĠ des ŵodes de faĐtuƌatioŶ ;optioŶ d͛iŶstƌuĐtioŶ, taƌif seloŶ le tǇpe de peƌŵis 
« équivalents PC »,..), 

 un décalage entre le coût réel du service rendu et le coût facturé aux communes. 

AfiŶ d͛ajusteƌ et de siŵplifieƌ les pƌiŶĐipes de faĐtuƌatioŶ et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt du seƌviĐe,  
 

Le Conseil 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
VALIDE la sigŶatuƌe d͛uŶe Ŷouvelle ĐoŶveŶtioŶ et : 

ADOPTE le nouveau mode de calcul de tarification détaillé ci-dessous, dont le principe est repris dans 

la convention  

Le nouveau mode de tarification du service lié au poids de population et à sa croissance : 

Le nouveau mode de tarification du service consistera à répartir chaque année le coût net du service 

au prorata des habitants, en distinguant le poids de population et la dynamique de développement 

démographique communale. 

Ainsi : 

 80% du coût du service sera donc ventilé sur chaque commune adhérente selon sa 

population (de l͛aŶŶée N-1) 

 et 20% de ce coût sera réparti sur les communes qui auront vu leur population augmenter et 

auƌoŶt doŶĐ gĠŶĠƌĠ davaŶtage d͛aĐtes pouƌ le seƌviĐe ;foƌfait paƌ haďitaŶt « gagné » entre N-

3 et N-1), les soldes négatifs étant considérés comme nuls. 

Au-delà de la paƌtiĐipatioŶ ĐoŶveŶtioŶŶelle de ϳϴ ϱϬϬ€,  la ĐoŵŵuŶautĠ uƌďaiŶe veƌseƌa dğs ϮϬϭϴ au 
service une contribution exceptionnelle supplémentaire de 60 ϬϬϬ €, doŶt la ďaisse pƌogƌessive seƌa 
ŵise eŶ œuvƌe uŶe fois le seƌviĐe staďilisĠ.   
 

ADOPTE les termes de cette nouvelle convention à signer entre la communauté urbaine et chaque 

commune adhérente au service commun ADS, celle-ci abrogeant et remplaçant celle signée 

précédemment 

 

6 - COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER - CONVENTION GENERALE BATIMENTS ET 

EQUIPEMENTS  

DaŶs le ďut d͛oďteŶiƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐooƌdiŶatioŶ adŵiŶistƌative et teĐhŶiƋue, de ƌĠduiƌe les Đoûts 
procéduraux tout en mutualisant la procédure de consultation, il est envisagé de constituer un 

groupement de commandes permanent entre la Communauté urbaine de Caen la mer et les 

communes, CCAS et syndicats intercommunaux situés sur son territoire en vue de la passation de 

marchés publics de prestations et de travaux ayant trait au patrimoine des signataires tant en ce qui 

concerne leurs bâtiments que leurs équipements. 

 

Ces contrats porteront sur les prestations récurrentes dans des domaines relatifs aux opérations de 

contrôle, vérification, maintenance réglementaire et fonctionnelle des installations de bâtiments ou 

d͛ĠƋuipeŵeŶts. 
Il pouƌƌa s͛agiƌ Ŷotamment, de prestations concernant les : 

- Travaux dans les bâtiments 

- Vérifications périodiques et maintenance  (extincteurs, ascenseurs, systèmes de sécurité incendie, 

alaƌŵes, poƌtes autoŵatiƋues,…Ϳ  
- Diagnostics immobiliers 
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-… 

 

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont 

formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente délibération. 

La Communauté urbaine assurera la coordination du groupement et aura la charge de mener la 

procédure de passation des marchés, leur exécution relevant de la responsabilité de chaque membre 

du groupement.  

La commission d'appel d'offres sera celle du coordonnateur. 

Préalablement au lancement de chaque consultation, les membres du groupement qui souhaitent 

participer devront prendre une délibération définissant la nature et l'étendue de leur besoin et, 

actant leur participation au marché en préparation. 

Dans un souci de rationalisation, la présente convention se substituera aux conventions existantes 

pour les marchés concernés. Sa signature entrainera la résiliation des conventions de groupements 

de commandes préexistantes, les marchés en cours passés sur le fondement de ces conventions 

ĠtaŶt ĐepeŶdaŶt ŵaiŶteŶus jusƋu͛à leuƌs teƌŵes. 
CONSIDE‘ANT l͛iŶtĠƌġt de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ gƌoupeŵeŶt de ĐoŵŵaŶdes ͚͛BâtiŵeŶts et 
EƋuipeŵeŶt͛͛ pouƌ la CoŵŵuŶautĠ uƌďaiŶe et diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶes, CCAS et sǇŶdiĐats 
intercommunaux de son territoire, 

 

Le conseil, 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
 

APPROUVE la création du groupeŵeŶt de ĐoŵŵaŶdes ͚͛BâtiŵeŶts et EƋuipeŵeŶt͛͛ pouƌ la 
Communauté urbaine et différentes communes, CCAS et syndicats intercommunaux de son territoire 

ainsi que les termes de la convention constitutive jointe en annexe, 

INDIQUE la résiliation des conventions de groupement de commandes pré existants et qui 

deviendraient surnuméraires en raison de leur objet (cf. tableau joint en annexe), 

PRECISE le maintien des marchés déjà passés sur le fondement de ces conventions jusqu'à leurs 

termes, 

AUTORISE le maire à signer la convention et tous documents, avenants y afférents ainsi que 

l͛eŶseŵďle des piğĐes ŶĠĐessaiƌes à la ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ de Đette dĠliďĠƌatioŶ. 
 

7 - COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER CONVENTION GENERALE DOMAINE DES TECHNOLOGIES 

DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION  

DaŶs le ďut d͛oďteŶiƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐooƌdiŶatioŶ adŵiŶistƌative et teĐhŶiƋue, de ƌĠduiƌe les Đoûts 
procéduraux tout en mutualisant la procédure de consultation, il est envisagé de constituer un 

groupement de commandes permanent entre la Communauté urbaine de Caen la mer et les 

communes, CCAS et syndicats intercommunaux situés sur son territoire en vue de la passation de 

marchés publics. 

Ces contrats porteront sur des acquisitions et prestations récurrentes dans des domaines relatifs à la 

fournituƌe, l͛aĐƋuisitioŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe de ŵatĠƌiels aiŶsi Ƌue de pƌestatioŶs aǇaŶt tƌait au 
doŵaiŶe des teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ des sigŶataiƌes de la ĐoŶveŶtioŶ. 
Il pouƌƌa s͛agiƌ ŶotaŵŵeŶt, de ŵaƌĐhĠs ĐoŶĐeƌŶaŶt : 

-         L͛aĐhat et la livƌaisoŶ de papieƌ ou de toute autƌe fouƌŶituƌe d͛iŵpƌessioŶ 

-         L͛aĐƋuisitioŶ de ŵatĠƌiel iŶfoƌŵatiƋue et de tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs 

-         L͛aĐƋuisitioŶ de logiĐiels iŶfoƌŵatiƋue et de tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs 

-         Les prestations de services informatiques et de télécommunications 

-         Les pƌestatioŶs de seƌviĐes de ŵaiŶteŶaŶĐe, de suppoƌt et d͛assistaŶĐe 

-      L͛aĐƋuisitioŶ et ŵaiŶteŶaŶĐe de ŵatĠƌiels de ƌepƌogƌaphie et d͛iŵpƌessioŶ 
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Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont 

formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente délibération. 

La Communauté urbaine assurera la coordination du groupement et aura la charge de mener la 

procédure de passation des marchés, leur exécution relevant de la responsabilité de chaque membre 

du groupement.  

La commission d'appel d'offres sera celle du coordonnateur. 

Préalablement au lancement de chaque consultation, les membres du groupement qui souhaitent 

participer devront prendre une délibération définissant la nature et l'étendue de leur besoin et, 

actant leur participation au marché en préparation. 

 

Dans un souci de rationalisation, la présente convention se substituera aux conventions existantes 

pour les marchés concernés. Sa signature entrainera la résiliation des conventions de groupements 

de commandes préexistantes, les marchés en cours passés sur le fondement de ces conventions 

ĠtaŶt ĐepeŶdaŶt ŵaiŶteŶus jusƋu͛à leuƌs teƌŵes. 
CONSIDE‘ANT l͛iŶtĠƌġt de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ gƌoupeŵeŶt de ĐoŵŵaŶdes ͚͛DoŵaiŶes des 
teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ͛͛ pouƌ la CoŵŵuŶautĠ uƌďaiŶe et diffĠƌeŶtes 
communes, CCAS et syndicats intercommunaux de son territoire, 

 

Le Conseil, 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs,    

 

APPROUVE la ĐƌĠatioŶ du gƌoupeŵeŶt de ĐoŵŵaŶdes ͚͛DoŵaiŶes des teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ 
et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ͛͛ pouƌ la CoŵŵuŶautĠ uƌďaiŶe et diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶes, CCAS et sǇŶdiĐats 
intercommunaux de son territoire ainsi que les termes de la convention constitutive jointe en 

annexe, 

INDIQUE la résiliation des conventions de groupement de commandes pré existants et qui 

deviendraient surnuméraires en raison de leur objet  

PRECISE le maintien des marchés déjà passés sur le fondement de ces conventions jusqu'à leurs 

termes, 

AUTORISE le maire à signer la convention et tous documents, avenants y afférents ainsi que 

l͛eŶseŵďle des piğĐes ŶĠĐessaiƌes à la ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ de Đette dĠliďĠƌatioŶ. 
 

8 -AMENAGEMENT PAYSAGER ET DE SECURITE RD 220 C-CONVENTION DE MAITRISE D’ŒUVRE 

DaŶs le Đadƌe de l͛opĠƌatioŶ d͛uƌďaŶisatioŶ du Ƌuaƌtieƌ « les pépinières » la commune a programmé 

la ƌĠfeĐtioŶ de la ƌue de la Poƌteƌie aveĐ le ĐaďiŶet LaŶdƌǇ eŶ ƋualitĠ de ŵaîtƌe d͛œuvƌe. Sa ŵissioŶ 
prévoyait en tranche n° 2 les aménagements nécessaires au débouché de la rue de la Porterie sur le 

RD 220 C. Toutefois, compte-teŶu du ĐoŶteǆte paƌtiĐulieƌ de Đet aǆe, de sa pƌoǆiŵitĠ aveĐ l͛AďďaǇe 
d͛AƌdeŶŶe Ƌui ŶĠĐessite l͛aĐĐoƌd de la D‘EAL pouƌ les aŵĠŶageŵeŶts, uŶe ĐoŶsultatioŶ 
complémentaire a été lancée aveĐ le ĐoŶĐouƌs des seƌviĐes de CaeŶ la Meƌ, pouƌ l͛Ġtude de 
sĠĐuƌisatioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ de Đette opĠƌatioŶ. 
Le conseil 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
AUTO‘ISE la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat aveĐ le CaďiŶet ATELIE‘ Ϯ PAYSAGE aiŶsi Ƌue l͛eŶseŵďle des 
piğĐes à iŶteƌveŶiƌ pouƌ la soŵŵe de ϳϰϰϬ.ϬϬ € TTC  
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9 - BUDGET COMMUNAL – DECISION MODIFICATIVE  n° 4 

Le conseil , 

A l͛uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes pƌĠseŶts et ƌepƌĠseŶtĠs, 
 VOTE la décision modificative n° 4 du budget communal : 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES CHAPITRE ARTICLE + 

 041 2315 4716.00 

INVESTISSEMENT RECETTES    

 041 2031 4716.00 

 

 

 

    Séance levée à 18 Heures 

        Le Maire 

        Joël Cosson  

 


